




m
IUT Laval 
Le Mans 
Université 

Le Mans, le 14 octobre 2022, 

Arrêté n°SAGJ-22-049 
Portant sur les résultats des élections pour le 
renouvellement partiel des membres du 
Conseil d'institut de l'IUT de Laval 
(Scrutin du 13 octobre 2022) 

Article 1.2- Résultats des élections au sein du collège des Usagers 

Au sein du collège des usagers, 1 siège de titulaire et 1 siège de suppléant était à pourvoir. 

Électeurs Votes constatés Bulletins blancs Suffrages vaiablement 
Inscrits dans les urnes ou nuls exprimés 

661 85 3 82 

La candidature individuelle suivante a donc obtenu 

Candidature Nombre de voix 

POUR L'IUT 
82 

BODARD Clémence 

Est donc proclamée élue 

BODARD Clémence (titulaire) 

ARTICLE 2- Exécution 

Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 3- Publication 

Taux de participation 

12.86% 

Nombre de sièges 

1 siège de titulaire 

Le présent arrêté sera affiché au sein de l'IUT de Laval dans le hall du bâtiment administratif et au 

sein des secrétariats de chaque département et mis en ligne sur le site internet de l'Université 

rubrique « Université » et« Elections ». 
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